
TITRE:  La non-applicabilité aux actionneurs pneumatiques Kinetrol de la

             directive européene 98/37/EC relative aux équipements sous pression

Les actionneurs pneumatiques Kinetrol sont exclus du champ d'application de la directive

relative aux équipements sous pression, car ils comportent des carters dont le

dimensionnement, le choix des matériaux et les règles de construction reposent essentiellement

sur des critères de résistance, de rigidité et de stabilité à l'égard des sollicitations statiques et

dynamiques en service ou à l'égard d'autres caractéristiques liées à leur fonctionnement et pour

lesquels la pression ne constitue pas un facteur significatif au niveau de la conception.

Les marques CE apposées sur les actionneurs Kinetrol attestent leur conformité aux autres

directives européennes du champ d'application desquelles ils ne sont par exclus.
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